
SERVICES 

MANDATAIRES JUDICIAIRES A LA PROTECTION DES MAJEURS 

DU NORD PAS-DE-CALAIS 
 

Informations et inscriptions : 

Tel. : 03.21.63.74.78 - courriel : colloque@atpc.asso.fr 

 

  COLLOQUE  

19 NOVEMBRE 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN NOUVEL ACTEUR DANS 

L’ORGANISATION DES SERVICES MJPM 

 

à ARRAS 

Auditorium de l’Hôtel Mercure Centre Gare 

58, Bd Carnot – 62000 

9h15-16h30 

 



9h15 : Arrivée des participants  

ACCUEIL DES PARTICIPANTS  

9h45 :  

 Accueil des participants : 

Monsieur Alain QUENEL, Président de l’ATPC 

 

9h55 :  

 Mot de bienvenue de la Ville d’ARRAS :  

Monsieur Frédéric LETURQUE, maire d’ARRAS (sous réserve) 

  

10h05 : 

 Les enjeux de la participation des personnes protégées : 

Monsieur André BOUVET, Directeur de la DRJSCS (sous réserve) 

 

 

LES ENJEUX DU COLLOQUE  

10h15 : 

 Présentation du colloque et de ses enjeux 

Madame Mireille PRESTINI 

 

 

LA PARTICIPATION DES PERSONNES PROTEGEES AU FONCTIONNEMENT DES SERVICES 

UNE EXPERIENCE DE PARTICIPATION 

10h30 :  

 Expérience d’un groupe d’expression des personnes protégées  

Association SIP de Maubeuge  

 

10h50 : 

 Expression de personnes protégées / vidéo 

 

 

REPERES SUR LA PARTICIPATION 

10h55 :  

 Repères pour l’action / repères philosophiques,  légaux, pratiques 

Monsieur Pierre DELOR, universitaire, membre du comité d'orientation stratégique de l'ANESM représentant le 

Groupe National des établissements publics sociaux et médico-sociaux (Gepso) 

 

11h40 :  

 Expression de personnes protégées / vidéo 

 

11h50 :  

 Echanges avec la salle 

 

 

Personne protégée et participation 
Un nouvel acteur dans l’organisation des services MJPM 

 



 
12h30 – 13h45 :  

 Pause-déjeuner [Buffet froid sur place ou libre en extérieur] 
 

13h45 :  

 Reprise du colloque / articulation des travaux du matin et de l’après-midi 

Madame Mireille PRESTINI 

 

13h55 :  

 Expression de personnes protégées / vidéo 

 

14h00 : 

 Recherche Action sur la participation 

Monsieur Jean-Philippe COBBAUT, Universitaire,  Centre d’Ethique Médicale de l’Université Catholique de 

LILLE ; Université Catholique de Louvain (sous réserve) 

 

14h30 : 

 Expression de personnes protégées / vidéo 

 

14h35 : 

 Echange d’expériences de participation de personnes protégées  

Associations ASAPN, Atinord, ATPC, STP, Vie Active, Nous Aussi  

 

15h35 :  
 Table ronde : les instruments de la participation 

Monsieur DELOR, Monsieur COBBAUT, Services MJPM, Monsieur VERHEYDE, Président de la Chambre 
des mineurs et des majeurs, Cour d’Appel de DOUAI ; Madame Emilie PECQUEUR, Juge des Tutelles, TI 
d’ARRAS ; Présidente de l’Association Nationale des Juges d’Instance (sous réserve) ; Monsieur Cédric 
MAMETZ, Président de Nous Aussi 
 

15h55 :  

 Echange avec la salle 

 

16h05 :  
 Synthèse de la journée 

Madame Mireille PRESTINI 

 
16h25 – 16h30 :  

 Clôture de la journée 
 

Personne protégée et participation 
Un nouvel acteur dans l’organisation des services MJPM 

 



Renseignements pratiques  
 

  

 

Services Mandataire Judiciaires à la Protection des 

Majeurs du Nord Pas-de-Calais 

 

  COLLOQUE  

19 NOVEMBRE 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    

 

                      

 

Comment s’y rendre 

Hôtel Mercure Gare 

Hôtel Mercure Centre Gare 

58 boulevard Carnot 

62000  ARRAS - FRANCE  

Téléphone : (+33)3/21238888  
 

En provenance de l'autoroute A1 Paris-Lille, prendre la sortie 15, Arras Centre, direction centre-

ville. Suivre les indications pour Gare SNCF, Centre Européen.  

En provenance de l'autoroute A1 Lille-Paris, prendre la sortie 16, Arras Centre, direction Gare 

SNCF, Centre Européen. 

En provenance de l'autoroute A26 Calais-Cambrai, prendre la sortie 7, Arras, Centre-ville, Gare 

SNCF, Centre Européen. 

Gare SNCF et parking à proximité. 

 

 

 

Parking 

Informations et inscriptions : 

ATPC – 641, Bd Jean Moulin CS 10121 – 62403  BETHUNE CEDEX 

Tel. : 03.21.63.74.78 – Télécopie : 03.21.63.74.89 - courriel : colloque@atpc.asso.fr 
 


